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Le député Jean-Paul ANCIAUX : 

OUI, j’ai voté  le projet de loi relatif aux OGM

Samedi 12 avril après-midi, une délégation manifeste devant ma permanence parlementaire d’Autun…. C’est le retour des positions idéologiques et de la caricature.
Il ne s’agit pas avec ce texte de se déclarer « pour » ou « contre » les OGM, d’être pro ou anti-OGM. 

Cette loi propose de sortir de l’alternative réductrice dans laquelle le débat sur les OGM était enfermé dans le passé. 

Un projet de loi sur les OGM : pour faire quoi ?

En complétant et en modernisant le dispositif déjà en vigueur, la loi entend au contraire dépasser la confrontation stérile qui opposait interdiction absolue et soutien inconditionnel aux OGM.

Il s’agit de définir sous quelles conditions, dans quel but et dans quel cadre l’utilisation et la culture des OGM peuvent être autorisée.

Il s’agit d’inscrire la France dans le cadre réglementaire européen.
Ce projet de loi s’inscrit dans le cadre :

· de la directive 2001/18 relative à la dissémination volontaire d'OGM ;
· de la directive 1990/219 relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétiquement modifiés.
Le texte que j’ai voté, s'attache à parfaire notre droit, tout en intégrant les dernières évolutions réglementaires européennes. 

Le texte organise en toute sécurité la culture des OGM dès lors que les scientifiques auront donné leur accord à travers le Haut conseil des biotechnologies ainsi mis en place.

Le texte nous permet  de sortir d’une situation de non-droit, de sortir de plus de « dix ans d’esquives et d’amalgames ».
Il s’agit de mettre en application les conclusions du Grenelle de l’environnement.
Le consensus né du Grenelle de l’environnement a permis de dépasser la polémique, les a priori et les approches sectorielles étroites. 

À l'unanimité de tous les collèges, le Grenelle de l’environnement a demandé un « cadre rigoureux et transparent pour les OGM et les biotechnologies ». 

Le texte de loi relatif aux OGM constitue en cela la première grande traduction législative du Grenelle de l’environnement.

Un texte de loi sur les OGM : pour dire quoi ?

Le texte de loi relatif aux OGM met en œuvre 4 grands principes :

■ le principe du libre choix de produire et de consommer « avec ou sans OGM » : 
C’est l’un des aspects les plus emblématiques du texte : en rappelant que les principes de précaution, de prévention, d’information et de responsabilité structurent l’expertise et la gestion des risques liés aux OGM.
■ le principe de précaution et de prévention avec une expertise objective, pluraliste et pluridisciplinaire :

Le texte prévoit de confier à une instance d’expertise unique la mission d’éclairer le Gouvernement sur toutes les questions intéressant les OGM et de formuler les avis en matière d’évaluation du risque. 
■ le principe de responsabilité de l’exploitant avec l’obligation de constituer des garanties financières :

Le texte instaure un régime de responsabilité de plein droit pour le préjudice économique qui pourrait éventuellement résulter de la présence accidentelle d’OGM dans les produits d’une autre exploitation.

■ le principe de transparence : le droit à l’information

A l’image de ce qui se pratique d’ailleurs dans de nombreux pays, le texte met en place un registre national public où figureront la nature et la localisation des parcelles OGM. 
Cette loi est donc un acte de courage et de foi : il permet à la France de sortir de l'impasse, de se tourner vers l'avenir, la recherche et le progrès. 

Jean-Paul ANCIAUX
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